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atteindre, ne soit perdu de vue par aucun d'eux. II va de soi aussi que
nul autre ne doit Commander que celui ä quiil appartient. On devrait
eviter avec le plus grand soin d'empiöter sur la competence de ses
subalternes et de se substituer ä eux dans leur commandement,
car alors on les cornpromettrait devant leurs propres subordonnes,
on leur enleverait une occasion de montrer du zele, de la connaissance

du service, et une intelligente initiative; on leur öterait cette
confiance en soi-meme qui est si necessaire ä des officiers, et en
outre, en faisant l'ouvrage de ses subalternes, ou se derobe ä sa

propre täche d'ordre plus ölevö. Le commandement exerce d'une
maniere severe et correcte facilite en une grande mesure la Subordination,

chez nous aussi si peu comprise. Si un ordre arrivant
n'est pas au grö de celui qui le recoit et que celui-ci, etant d'une
opinion difförente, estime qu'il sait mieux que son chef ce qu'il y a ä

faire, et qu'il exprime tout haut son sentiment elevant la troupe, en
maugröant, ce n'est plus de la Subordination, c'est de Findiscipline
qui reagit de la maniere la plus fächeuse. Un ordre militaire formel
doit etre suivi d'une execution ponctuelle, et c'est lä une occasion
de montrer de vraies capacites militaires que d'executer habilement
un ordre qu'on n'approuve pas.

II est maintenant temps de finir. Tout bien considere, il y a
incontestablement lieu de se rejouir des progres realises dans l'annee
suisse et que ce rassemblement de Division a manifestes. Ce doit
etre pour nous un encouragement ä travailler sans nous lasser ä

öcarter tout ce que reconnaissons encore comme defectueux,ätenclre
sans cesse vers la perfection, ce ä quoi chacun doit contribuer selon
ses forces. C'est lä le point de vue auquel s'est place l'auteur du

present rapport. Puisse-t-il aussi etre compris de cette maniere
Px. B.

LES SOCIETES DE CARABINIERS ET LE TIR
FEDERAL DE 1883.

L'organisation du tir federal qui aura lieu en juillet
prochain ä Lugano coi'ncidant avec la reorganisation d'un grand nombre

de societes de tir en application des nouveaux Statuts de

la Societe suisse des carabiniers, nous croyons utile de publier
les documents et renseignements ci-apres qui Interessent non
seulement tous les tireurs, mais aussi les militaires se preoecu-
pant de l'importance toujours plus grande du tir de precision.
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I.

SOCIETE SUISSE DES CARABINIERS. RAPPORT DU COMITE CENTRAL

A L'ASSEMBLEE DES DELEGUES.

Pendant ces dernieres annöes, la question de revision des Statuts
a ete mise en avant clans mainte occasion.

Le Comite a ötö en mesure de presenter ä l'assemblöe des delegues

des 11 et 12 mars 1882 ä Zurich un projet de Statuts qui fut
accepte apres une longue discussion et avec un certain nombre d'amen-
dements.

37 sections prirent part ä la votation sur ce projet, 643 membres
de la societe Faccepterent et 299 le ref'userent. 11 sections se sont
abste'nues, ou plutöt n'ont pas communique leur protocole sur cet
objet.

En suite de ce resultat affirmatif, le Comite central, dans sa seance
du 8 mai, fixa l'entröe en vigueur des nouveaux Statuts au 1er juillet
1882. Les difförentes sections suisses furent invitees par circulaire ä

entrer dans la nouvelle societe.
Le nombre des sections inscrites est de 100, avec 5114 membres,

et nous avons la conviction qu'il augmentera sensiblement d'ici ä

peu de temps. Dans ce moment-ci, le nombre des soeiötaires est
trois fois plus considörable que sous les anciens Statuts.

Nous avons ötö conduits ä adresser une circulaire aux sections,
attirant leur attention sur l'art. 2 des Statuts qui dit clairement: que
tous les membres passifs et actifs d'une societe doivent entrer clans

la section, quelques societes ayant interprete les nouveaux Statuts
dans le sens qu'il suffisait d'inscrire seulement les membres qui
faisaient la demande d'entrer clans la Societe fedörale.

Le Comitö central a en outre döcidö que les sections entrant clans
la Societe föderale en 1883 devraient aussi verser la cotisation pour
1882. Cette döcision a öte necessitee par l'idee qui se faisait jour,
d'economiser la cotisation d'pne annöe en se faisant recevoir l'annöe
meme du tir föderal, soit en 1883.

L'article 3 des Statuts dit: que le caissier central enverra aux
sections faisant partie de la Societe föderale Ie nombre necessaire de

cartes de legitimation, qui seront remplies par les soins du comitö
de la section et remises aux ayants-droit.

Un moment, le Comite central a craint que ce mode de proceder
puisse entrainer quelques abus, et qu'ainsi des tireurs n'y ayant
pas droit n'entrent en possession de cartes de legitimation. Mais,
nous sommes lies par les Statuts qui sont precis, et, d*un autre cötö,
nous avons trop confiance dans les sentiments d'honneur et de justice

des Comites de section pour eraindre de voir de pareils acets se

produire.
II est compröhensible que nous ne puissions pas avoir un ötat no-



REVUE MILITAIRE SUISSE 205

minatif de tous les tireurs appartenant ä la Sociötö föderale. Nous
rendrons donc nos soeiötaires attentifs sur ce point: c'est que celui
qui ne pourra pas produire sa carte de legitimation ä Lugano sera
tenu de payer ä notre caisse la finance de fr. 5 — prevue par l'article

3 des Statuts, en prenant sa passe.
Les delegues ont fixe, dans la meme session des 11 et 12 mars, et

apres une longue discussion, les bases pour l'organisation du tir
föderal de 1883. Un extrait du proces-verbal de cette söance a öte
adresse au Comitö de Lugano. Vous aurez, Messieurs, ä discuter les
vceux et les demandes de modifications formulöes par le Comite de
la fete.

Le renouvellement du Comite central eut lieu egalement ä Zurich,
et au scrutin secret; MM. Heutschi, prösident, Zyro, conseiller
national, Feller, commandant et Preschlin, fabricant, avaient decline
toute reelection. MM. Frei, colonel, et Hermann, directeur du tir ä

Bäle, avaient döjä quittö precedemment le Comitö.

Ont ete nommes :

MM. Vautier, conseiller national, ä Geneve.
» Steiner-Hoehn, de Zurich.
» Attenhofer, major, »

» Schindler, juge cFappel de Glaris.
» Stigeler, major, d'Argovie.

döjä membres de Fanden comitö, et comme membres nouveaux :

MM. Lotz, major, de Bäle.
» Thelin, major, de Vaud.
» Peter, lieutenant-colonel, de Berne.
» Adler, conseiller national, de Soleure.
» Von Matt, colonel, de Lucerne.
» Eugster-Bodmer, de St-Gall.

Le Comite a ötö constitue comme suit :

President, M. Stigeler.
Vice-president, M. Vautier.
Secretaire, M. Attenhofer.
Caissier, M. Stemer-Hoehn.

Dans sa premiere session le Comite central eut, en premiere ligne,
ä choisir la ville oü doit se celebrer le prochain tir federal. Nous

croyons devoir vous indiquer en peu de mots comment nous avons
choisi Lugano.

Les demandes pour obtenir le tir federal nous sont arrivees dans
les dölais statutaires. Les coneurrents etaient au nombre de trois,
soit les cantons d'Uri, Tessin et Appenzell, Rhodes-Extörieures. Ce

dernier declarait, du reste, se retirer, ne voulant pas se mettre en
coneurrence avec Uri et Tessin.

Le Comite avait donc ä trancher entre Uri et Tessin, deux cantons
oü le tir federal n'a pas encore eu lieu.
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Apres un debat de 2 l/a heures, pendant lequel la question a ete
traitee sous toutes ses faces, Lugano fut dösignö par 6 voix contre 2
donnees ä Uri.

Comme Ies Soleurois en 1880, les Uranais ne furent pas satisfaits
du Comite central, et leur mecontenteinent se tracluisit clans les
feuilles publiques d'une maniere qu'il eüt ötö pröferable de ne pas
voir se produire.

Nous avons envoyö en novembre, trois membres de notre Comite
ä Lugano, pour y discuter les details d'exöcution du tir federal avec
le Comite d'organisation. Cette delegation etait composee de MM.
Steiner, Adler et Stigeler. Notre delegation a exposö clairement la
position de la Sociötö suisse des carabiniers vis-ä-vis des organisa-
teurs du tir federal, et ceux-ci ont döclarö etre prets ä tout mettre
en oeuvre pour assurer les succes de notre belle fete nationale, ils
ont pour les appuyer dans leur entreprise tout le canton du Tessin,
eten particulier Lugano, oü regne un esprit de devouement et beaucoup

d'entrain.pour la cölöbration de la fete.
La place de fete est disposee d'occident ä Orient; eile est une des

plus belies oü jamais tir föderal ait ete celebre. Cette magnifique
contree, en partie baignee par les eaux bleues du lac, produira sur
les visiteurs l'effet le plus saisissant, et Lugano est une des villes
suisses oü la nature s'est plu ä ne pas menager ses splendeurs.

Nous avons donnö pour mission ä nos delegues d'insister pour
que le tir ne soit pas fixe pendant l'öpoque la plus chaude de l'annöe.

II leur a ötö röpondu que, du cötö ineridional des Alpes, la chaleur

de Fete n'est guere que de 2 ou 3 degres plus forte que du cötö
septentrional de la montagne. En fixant la fete en juin ou en aoüt, il
n'y aurait guere ä esperer un'e tempörature moins chaude.

Le Comitö d'organisation a fait connaitre que le tir federal
commencera le 10 juillet, et, en suite des explications recues, nous
n'avons pas fait cPopposition ä l'adoption de Cette date.

L'article 8, lettre 6, des Statuts donne ä l'assemblöe des delegues
le droit de fixer les bases du plan du tir. Dans votre session des 11

et 12 mars 1882, vous avez usö de cette competence, sans toutefois
examiner la question d'ötablissement d'un concours de sections.
Vous avez meme repousse, apres discussion, une proposition de votre

Comite qui voulait inserer, dans les Statuts, un article concu
comme suit: II sera organisö dans chaque tir föderal un concours de
sections pour les sections faisant partie de Ja Societe.

Votre Comite a estime qu'il n'y avait pas lieu d'organiser un
concours de sections au prochain tir föderal, en se basant, pour prendre

cette döcision, sur les discussions qui ont eu lieu clans l'assemblee

des dölöguös.
D'un autre cöte, Lugano, placö ä l'extreme frontiere du pays, ne

pouvait pas facilement servir de point de ralliement aux difförentes
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sections de toutes les parties de la Suisse. Ce concours n'aurait des
lors plus ötö une lutte d'adresse entre tous les tireurs, et n'aurait
pas röuni les conditions necessaires de reussite.

Nous nous sommes entendus sur ce point avec les organisateurs
du tir, qui n'ont pas soulevö d'objections ä notre maniere de voir.
Par contre les societes de tir de la Chaux-de-Fonds, Ste-Croix,
Rapperschwyl et Sarnen ont adressö des lettres au Comitö d'organisation

demandant le retablissement du concours de sections.
Quelques-uns des reclamants laissaient meme entrevoir qu'ils ne partici-
peraient pas ä Ia fete et ä la liste des dons d'honneur, dans le cas oü
le concours de sections ne serait pas rötabli.

Nous venons de vous exposer les motifs qui nous ont engages ä

faire abstraction du concours de sections pour le prochain tir et nous
maintenons encore aujourd'hui notre maniere de voir. La question
pourra etre reprise par l'assemblöe des delegues, lorsqu'elle discu-
tera les voeux formules par le Comite d'organisation concernant des
changements ä apporter au plan de tir.

Les frais de transport pour aller ä Lugano sont considörables pour
les tireurs n'habitant pas le Tessin. Nous avons decide de nous
adresser aux administrations de chemins de fer, afin d'obtenir des
billets ä prix reduits pour la duröe du tir en faveur des tireurs
porteurs de leur carte de legitimation. Nous renseignerons les membres
de la Societe sur le resultat de nos demarches, par la Schweizerische
Schützenzeitung. Le meme Journal publiera aussi les döcisions les
plus importantes prises par le Comite central.'

En ce qui concerne la caisse de la Societe,-nous nous en röferons
au compte dressö par le caissier et dont un exemplaire est entre vos
mains.

Si le chiffre des cotisations des membres de la Sociötö n'a pas
atteint une grosse somme, nous pouvons cependant prevoir avec
certitude que, jusqu'au tir, un nombre important de sections entreront
clans la Sociötö suisse.

Les finances percues des non-societaires prenant leurs passes
produiront aussi une recette assez ronde.

Plus que toute autre societe, celle des carabiniers a la noble et
belle täche de se preparer pour la defense de la patrie. Ne nous
laissons pas ebranler, si nous entendons ici et lä critiquer nos fetes, et
en general toutes nos reunions ; soyons convaincus de l'utilite et de
la grandeur de notre täche. Que sur tous les points de notre chere
patrie, les tireurs se groupent joyeusement pour se perfectionner
dans l'art du tir, pour organiser ces reunions oü les Suisses, appartenant

ä des opinions diverses, parlant des langages differents, ap-

1 La Revue Militaire suisse ae fera un plaisir de donner des extraits
en Irancais de ces principales pieces. Red.
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prennent ä se connaitre et ä s'appröcier, oü tous serrent les rangs
pour faire front ä la reaction, de quelque cötö qu'elle vienne.

C'est aussi ä nous, tireurs, de prendre les armes pour defendre
energiquement le sol de la patrie, cet heritage sacre que nos peres
nous ont legue.

Pour terminer, rappelons les paroles (Fun de nos eminents
concitoyens : « Avant tout le soldat doit apprendre ä tirer. Votre täche
consiste ä instruire la jeune generation dans le maniement des
armes et ä maintenir de tout votre pouvoir le zele pour le döveloppement

du tir, cela pour le grand bien et le bonheur de notre chere
patrie. »

Bäle, le 27 janvier 1883. Au nom du Comite central : Le prösi¬
dent, Stigeler. — Le Secretaire, Altenhofer.

II.

STATUTS DE LA SOCIETE SUISSE DES CARABINIERS

I. But de la Societe.

Article Ier. Le but de la Societe est de relier confraternellement
tous les tireurs suisses, de les perfectionner dans Part du tir et de

les rendre aptes ä se mettre promptement en position de defendre
la patrie.

II. Composition, conditions d'admission et devoirs.

Art. 2. La Sociölö föderale suisse des carabiniers se compose des
sections qui la constituaient jusqu'ä ce jour et des societes suisses
de tir qui voudront y entrer nouvellement et qui aecusent un effectif
de quinze membres au moins. Les membres isolös appartenant ä la
Societe devront se joindre ä une section. L'admission des sections a

lieu ensuite de l'avis qui en est donne au Comite central, en

envoyant ä celui-ci un exemplaire des Statuts de la societe et le
montant des cotisations pour l'annee courante et en lui indiquant le
nombre des membres de la sociötö. La cotisation annuelle se monte
ä 25 Centimes par membre actif ou passif.

Art. 3. Avant chaque tir federal, le caissier central enverra aux
sections faisant partie de la Societe federale, au prorata du montant
des cotisations payöes, le nombre necessaire de cartes de legitimation,

qui seront remplies par les soins du comitö de la section et
remises aux ayants-droit.

Ces cartes sont presentees au bureau des bonnes cibles, et elles
degagent le tireur qui en possede une de toute autre cotisation
ultörieure ä la caisse centrale pour l'annöe courante.

Tout tireur qui ne peut pas, en achetant ses passes, produire de

carte de legitimation ä son nom paie pour etre remise ä la Societe
federale, outre le prix de Ia passe, une finance de cinq francs. Les
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sections sont tenues d'indiquer au caissier central, au plus tard
jusqu'ä la fin de fevrier de chaque annöe, les modifications qui
auraient pu survenir dans l'effectif de la section et de lui envoyer le
montant des cotisations annuelles, ä defaut de quoi le caissier est en
droit de prölever par remboursement, dans le courant du mois de

mars suivant, le montant du, en se basant sur l'effectif de la section
pendant l'annee pröcedente.

Art. 4. Les sections qui ont l'intention de sortir de la Societe
federale suisse des carabiniers doivent en informer par ecrit le
Comite central et regier au caissier central le montant de leurs cotisations

pour l'annee courante.

Art. 5. L'assemblee des delegues a le droit de döcerner le titre de
membre honoraire, sur la proposition du Comite central, ä des hommes

qui ont travaille d'une maniere toute speciale pour les questions

de tir ou pour la Societe federale elle-meme.
Les membres honoraires ont le droit de prendre part, avec voix

deliberative, aux debats de l'assemblee des delegues.

III. Organisation de la Sociele.

Art. 6. La direction des affaires de la Sociötö incombe ä l'assemblöe

des delegues et au Comite central nommö par cette derniere.

Art. 7. L'assemblee des delegues est composee des delegations
des sections; chaque section d'un effectif de cinquante membres et
au-dessous nomme un delegue, puis ensuite un nouveau delegue
par cinquante membres de plus; mais, cependant, eile ne peut
jamais avoir plus de cinq dölöguös. La reeommandation est faite aux
sections de se constituer, dans ce but et pour leurs relations avec le
Comite central et son caissier, en sections cantonales.

Art. 8. L'assemblee des delegues a les droits et les devoirs
suivants :

a) Nomination du Comite central et de son president;
b) Determination des prineipes fondamentaux du programme et

du plan du tir föderal;
c) Ratification des comptes annuels ;

d) Nomination de trois verificateurs des comptes ;

e) Revision des Statuts ;

f) Fixation de la Subvention de la caisse centrale au tir federal;
g) Nomination des membres honoraires, en conformite de l'art. 5.

Art. 9. L'assemblee des delegues se reunit en söance ordinaire
une fois par an, savoir : dans les trois premiers mois de l'annöe;
eile se reunit en seance extraordinaire dans les cas suivants :

1° Si trente sections isolees ou trois sections cantonales le
demandent pour traiter un objet, qui doit etre indiquö dans la
demande ;

15
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2° Si le Comite central le decide.
Dans le premier cas, le Comitö central est tenu de convoquer

l'assemblee des dölöguös dans un delai de quatre semaines. Si

l'objet ä traiter concerne une rövision des Statuts, les propositions
faites doivent etre communiquees sans retard aux sections, et
l'assemblöe des delegues est tenue de prendre une decision ä cet egard
dans les trois mois qui suivent immediatement cette demande.

Art. 10. Le renouvellement du Comitö central se fait toujours
dans la premiere assemblöe ordinaire de dölöguös qui suit
immödiatement un tir födöral.

Art. 11. Le Comitö central est compose de onze membres, et il
forme le pouvoir executif de la Societe föderale suisse des carabiniers.

II ne doit pas y avoir en meme temps, clans le Comitö central,
plus de deux membres sortant du meme canton. L'ölection du
Comite central se fait au scrutin ouvert.

Art. 12. Les droits et les devoirs du Comite central sont les
suivants :

a) Etude pröparatoire de toutes les affaires ä soumettre aux
deliberations de l'assemblöe des delegues ;

h) Nomination du vice-prösident, du caissier et du secretaire du
Comite central, dans le sem meme de celui-ci;

c) Administration des fonds de la Societe et de la caisse; le
Comitö est responsable de la fortune sociale, et il doit faire ensorte
que les fonds qui lui sont confies soient deposes en lieu sür contre
des obligations federales et cantonales ; il est aussi responsable de

l'emploi de ces fonds en conformite des Statuts.
d) Presentation des comptes annuels ä l'assemblöe des delegues,

qui les soumet par ecrit aux sections quatorze jours avant la röunion
de l'assemblee.

e) Ratification definitive du plan du tir fedöral, qui doit etre
prösentö au moins trente jours avant l'ouverture de chaque tir fedöral;
ä cette occasion, on doit aussi fixer les conditions auxquelles les
tireurs etrangers pourront prendre part ä la föte ;

f) Presentation de membres honoraires, en conformitö de l'art. 5.

g) Fixation du lieu oü se tiendra le tir födöral, en observant les
prescriptions statutaires ä ce sujet, et appui ä donner ä ce tir au
point de vue administratif et technique.

Art. 13. Le Comite central prend soin de l'organisation des
sections cantonales, et il öpure annuellement l'effectif des membres ; ii
entretient des rapports suivis entre la Societe et les sections cantonales,

et il represente la Sociötö föderale ä l'ötranger.

Art. 14. La Societe possede un drapeau. Celui-ci est arborö ä chaque

tir fedöral; il reste sous la garde du president du comite d'or-
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ganisation respectif du tir fedöral. Le Comite central decide de

l'emploi ultörieur du drapeau de la Societe.

Art. 15. Dans la rfegle, il y a un tir födöral tous les deux ans,
dans le courant des mois de juin, juillet ou bien aoüt. L'assemblöe
des delegues fixe chaque fois la duree du tir federal.

Art. 16. Lors de l'organisation d*un tir federal et surtout lors de
la fixation du plan de tir, il y a lieu de prendre en consideration la
facilitö la plus grande possible donnee aux tireurs les moins exerces
de participer ä la föte.

Art. 17. Sont admises ä un tir föderal toutes les armes qui tirent
la munition d'ordonnance, qui ont un guidon et une hausse decouverts

et non effilös, qui sont depourvues d'appui et qui ont un poids
ne depassant pas cinq kilogrammes et demi. Les armes pourvues
d'une double detente doivent aussi pouvoir tirer sans celle-ci.

Art. 18. Les demandes ayant pour but de se charger de l'organisation

du tir fedöral doivent etre presentees au Comite central
jusqu'ä la fin du mois d'avril de l'annee procedant celle oü aura lieu la
fete de tir. Les demandes de cantons qui n'ont pas encore eu de tir
föderal et qui offrent une garantie süffisante pour une Organisation
convenable ont toujours la preference sur les autres. S'il y a seulement

des demandes de cantons qui ont dejä eu un tir föderal, ou
bien seulement de cantons qui n'en ont jamais eu, le Comite central
decide.

IV. Organisation militaire.
Art. 19. La Societe föderale suisse de tir se fait un devoir de

formet' des compagnies volontaires de carabiniers pour la defense de
la patrie. L'execution en est laissee au Comite central et aux
sections cantonales, de concert avec les autorites militaires suisses.

Les prösents Statuts ont ötö aeeeptes dans la votation du printemps
de l'annee 1882, et ils entreront en vigueur le 1er juillet 1882.

Le Comite central.
III.

LE COMITE DE LA SOCIETE VAUDOISE DES CARABINIERS AUX
SOCIETES DE TIR.

Messieurs. — La position des tireurs frequentant les tireurs federaux

a etö modifiee par l'adoption des Statuts de la Societe federale,
entres en vigueur le lor juillet dernier.

D'apres l'article 2 de ces Statuts, pour etre membre de la Societe
il faut necessairement faire partie d'une section fedörale ou se joindre

ä l'une d'elles.
Une societe se constituant en section föderale doit compter au

moins quinze membres.
La cotisation annuelle pour la caisse centrale est de 25 Centimes
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payables aussi bien par les membres actifs que par les membres
passifs ou honoraires de la section.

Une decision du Comite central impose aux sections recues dans
la Sociötö fedörale en 1883 l'obligation de payer les cotisations
pour 1882 et 1883, soit 50 Centimes par societaire.

Le caissier du Comitö central envoie avant le tir fedöral, ä chaque
section, un nombre de cartes de legitimation correspondant ä celui
des cotisations payees. Les comites des seclions remettent ces
cartes aux ayants-droit.

Lors du tir federal, tout tireur doit presenter cette carte pour
obtenir ses passes aux bonnes cibles. II est dispense de toute autre
cotisation pour la caisse centrale. Le tireur non muni d'une carte de

legitimation paie une taxe pour la caisse centrale de 5 francs en sus
du prix de ses passes.

L'entree de la Societe federale presente les avantages suivants :

Permettre aux tireurs d'intervenir dans l'administration de la
Sociötö fedörale, par Forgane des dölöguös des sections. (Art. 7 des
Statuts federaux.)

Procurer au tireur assistant au tir föderal une economie de
4 fr. 50. Le societaire ne payant que 50 Centimes pour deux ans au
lieu de 5 francs.

Pour entrer dans la Societe fedörale, il faut adresser les pieces ci-
apres dösignees ä M. le major Stigeler, president de la Societe
suisse des carabiniers, ä Aarau :

1° Un exemplaire des reglements de la section ;

2° Un etat nominatif des soeiötaires ;

3° Une döclaration d'entree.
La cotisation de deux ans, soit 50 Centimes par societaire, doit

etre envoyöe ä M. Steiner-Höhn, caissier central, ä Zurich.
Nous vous adressons sous ces plis : deux exem plaires des Statuts

federaux ; un formulaire de döclaration d'entree.
Veuillez agröer, messieurs, nos patriotiques salutations.

Berne, La Sarraz, 17 fevrier 1883. Le president, L. Ruchonnet.—
Le secretaire, A. Thelin.

IV.

NOTES SUR LE PROCHAIN TIR FEDERAL

Le plan de tir Lugano, qui vient d'etre soumis au bureau du
comitö central de la societe des carabiniers suisses, est ä peu prös
le meme que celui du tir fedöral de Fribourg en 1881, sauf qu'il
n'aura pas de tir de sections. II sera propose en outre d'accorder
des primes de50pointsentreles400etles600pointsdememequ'entre
les 200 et les 400. Seulement les 200 derniers points devront ötre
faits ä la distance de 450 metres.
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La 6° liste de prix offerts fait monter leur nombre ä 343. Le plus
gros prix en argent de la 3° liste est de 2500 fr., don de la Banque
cantonale tessinoise ä Bellinzone ; il y en a trois autres de la valeur
de 1000 fr. chacun, venant: de la Banque de la Suisse italienne, ä
Lugano, du club des tireurs suisses Helvetia, ä New-York, et de la
Societe de secours mutuels tessinoise, k New-York. Dans les
dernieres listes on remarque entr'autres des dons de 500 fr. de la
Sociötö des tireurs allemands de Munich, des Suisses en Egypte, du
gouvernement St-Gallois, des Armes-Reunies de la Chaux-de-Fonds,
de la Societe vaudoise des carabiniers et trois prix de membres
de l'Assemblee föderale, comprenant 8 revolvers d'infanterie, 6 fusils
et 10 carabines, tout ä la nouvelle ordonnance.

Pendant que nous parlons du tir ä la carabine, mentionnons la
nouvelle « Ordonnance concernant Fencouragement du tir volontaire

» du 16 mars 1883, laquelle porte jusqu'ä 3 fr. le subside
annuel pour tout membre d'une societe de tir ayant tire au moins
50 coups aux conditions voulues et qui admet au subside toute
societe d'au moins 8 membres.

Les militaires astreints au tir devront tirer 30 coups ä condition
avant le 1er aoüt prochain. Ceux qui auront rempli les conditions
recevront une bonification de 1 fr. 80; ceux qui ne les auront pas
remplies devront un service de trois jours sans solde ni indemnite.

LES CORPS DE CADETS.

De tout temps les corps de cadets ont eu quelque peine ä se
maintenir dans certaines villes de la Suisse. D'une part ils sont en
butte au mauvais vouloir de quelques membres du corps enseignant
qui trouvent que le temps consacre aux exercices militaires est
autant de perdu pour l'ötude; d'autre part leur Organisation
defectueuse leur aliene parfois les sympathies de ceux-lä memes qui
devraient les soutenir le plus, nous voulons parier des officiers et des
sociötös militaires. Aussi a-t-on vu quelques-uns de ces corps, jadis
prosperes, decliner de jour en jour et menacer ruine. On pouvait
se dire que leur disparition totale n'etait plus qu'une affaire de temps.

Heureusement des voix autorisees se sont ölevees pour reagir
contre cette tendance, et nous constatons avec satisfaction qu'elles
paraissent avoir öte entendues. Un mouvement tres prononce se
produit en Suisse, tendant au maintien et ä la renovation des corps
de cadets. On peut s'en rendre compte en parcourant la presse
locale de differents cantons : Vaud, Soleure, Berne et Neuchätel, entre

autres.

* Attributs par erreur ä la Societe des carabiniers de La Sarraz.
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